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Un étalement pavillonnaire à limiter - enjeux
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Le  c h o i x  d u  s i te Le  p ro j et

Site 2 : retenu

Conception :  Horizon Paysage et N.Dessauvage-Architecte
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APPROCHE PAR SECTEUR
La zone 1AU : densifier et diversifier l’habitat

Référence habitat individuel dense
Opération «Arbora», ZAC du clos du moulin à LA CHAPELLE DES MARAIS (44)
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Références : opération d’habitat, LA CHAPELLE DES MARAIS

Les formes urbaines moins consommatrices de foncier 
sont multiples : maisons de ville en bande, à patio, 
décalées, en peigne. Ces diff érentes dispositions 
constructives privilégient la densité tout en préservant 
l’intimité du logement.

Exemple à La Chapelle des Marais : 
Arbora est un ensemble de 13 logements en Eco-
construction situé en centre bourg : 
– Label HPE (Haute performance énergétique) 
– Ossature bois, fi lière sèche 
– Récupération de l’eau de pluie 
– Environnement paysagé

Les parcelles orientées est-ouest d’une faible largeur 
se développent en profondeur : 

• La disposition constructive en mitoyenneté a 
permis de créer des logements dans la profondeur 
de la parcelle en orientant des séjours à l’ouest. 

• Un jardin clos de 100 m2 en moyenne prolonge la 
pièce à vivre,

• L’accès au logement se fait par une cour intérieure 
fermée (espace tampon entre la rue et le 
logement) prévue comme un deuxième espace de 
stationnement privatif

• Les maisons sont en ossature et bardage bois. Le 
pin traité choisi pour la construction ne nécessite 
aucun entretien.

N

ABORA - LA CHAPELLE DES MARAIS (44) 40 logts/ha

13 logements (7 en  accession)
Superficie du terrain : 3200 m2
Parcelle  : 100 m2
Densité  40 logts/ha

Promoteur : SILENE HABITAT  (44)
Architecte : ARLAB (44)
Permis groupé
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APPROCHE PAR SECTEUR

La zone 1AU : densifier et diversifier l’habitat Référence habitat individuel dense

LE COURTIL ST MARTIN  à BOUVRON (44)

56

M
O

U
ST

O
IR

’A
C 

- S
ep

te
m

br
e 

20
18

Références : le courtil Saint-Martin - BOUVRON

LE COURTIL SAINT MARTIN, BOUVRON
Programme : 18 logements
• 10 maisons
• 5 logements collectifs
• 3 logements intermédiaires

Maîtrise d’ouvrage : HABITAT 44
Maîtrise d’oeuvre :
urbaniste : Patrick Kermarrec
architectes : cabinet Garo-Boixel
paysagiste : Pierre Grelier,Atelier HORIZONS

Surface : 1580 m₂
Réalisation : 2004-2011
   Source CAUE 44

Le projet se situe dans un ancien jardin du presbytère clos de murs en pierre. les jeux de volumétrie ont permis de créer un petit collectif, 9 maisons mitoyennes, une dépendance en 
bois regroupant les garages et 3 logements intermédiaires en surélévation. Les jardins et circulations invitent à la promenade.

09/07/13 14:20L'Observatoire des CAUE

Page 1 sur 3http://www.caue-observatoire.fr/print.aspx?id=694595E4-F66B-4561-9BA2-8F2EEEEF8EFE

25 r Paul Bellamy
44000 NANTES 
http://www.caue44.com
contact@caue44.com

LOGEMENT SOCIAL BATIMENT D'HABITATION COLLECTIF

BATIMENT D'HABITATION SEMI-COLLECTIF HABITAT INDIVIDUEL GROUPE

PROGRAMME

18 logements sociaux : 10

Courtil Saint-Mathurin
Bouvron

Superficie du terrain : 4189 m2

43 logts/ha
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APPROCHE PAR SECTEUR

La zone 1AU : densifier et diversifier l’habitat Référence habitat intermédiaire supperposé

Les Iles du Gué, ZAC du clos du Moulin  à LA CHAPELLE DES MARAIS (44)

CAUE de Loire-Atlantique - Décembre 2014

OPÉRATION LES ÎLES DU GUÉ

Programme :
14 logements locatifs sociaux, habitat intermé-
diaire (ou semi-collectifs) du T2 au T5.
Palmarès 2008 de l’habitat groupé au salon 
Maison Bois à Angers.

Livraison : septembre 2008.

Maîtrise d’œuvre : 
Agence Drodelot, architectes à Nantes.

Mode constructif : 
Mixte béton-bois avec bardage bois en étage. 
Toiture ardoise. 

PROPOS DE L’ARCHITECTE :

« Nous avons conçu le projet à partir de deux 
dimensions :

1. Les relations humaines

Chacun des logements comprend un espace 
extérieur de grande dimension (jardin au 
RDC ou terrasse à l’étage). Cet espace exté-
rieur est une pièce de vie supplémentaire 
au logement permettant aux habitants des 
activités. 

2. La dimension urbaine

L’opération de logements se situe en 
frange du centre-ville de La Chapelle-des-
Marais dans une nouvelle zone d’habitat 
(ZAC du Clos du Moulin). Les 2 ensembles 
de logements sont organisés autour d’une 
place intérieure, lieu social. Le gabarit des 
constructions volontairement limité au R+1 
ainsi que la volumétrie irrégulière permet 
de limiter l’impact dans un environnement 
à dominante pavillonnaire.» 

texte : agence Drodelot

Les bâtiments délimitent une cour intérieure, espace collectif privatif.

Plan masse

Chaque logement dispose d’un vaste espace extérieur, jardin ou terrasse (comme ci-dessus).

CAUE de Loire-Atlantique - Décembre 2014

LES ÎLES DU GUÉ

ARBORA

LE CLOS DES CHÊNES

2014 - La ZAC du Clos du Moulin, dans son quartier, répond aux attentes du PLU : 
développer l’offre d’habitat en économisant l’espace et en profitant des atouts du paysage

CAUE de Loire-Atlantique - Décembre 2014

OPÉRATION LES ÎLES DU GUÉ

Programme :
14 logements locatifs sociaux, habitat intermé-
diaire (ou semi-collectifs) du T2 au T5.
Palmarès 2008 de l’habitat groupé au salon 
Maison Bois à Angers.

Livraison : septembre 2008.

Maîtrise d’œuvre : 
Agence Drodelot, architectes à Nantes.

Mode constructif : 
Mixte béton-bois avec bardage bois en étage. 
Toiture ardoise. 

PROPOS DE L’ARCHITECTE :

« Nous avons conçu le projet à partir de deux 
dimensions :

1. Les relations humaines

Chacun des logements comprend un espace 
extérieur de grande dimension (jardin au 
RDC ou terrasse à l’étage). Cet espace exté-
rieur est une pièce de vie supplémentaire 
au logement permettant aux habitants des 
activités. 

2. La dimension urbaine

L’opération de logements se situe en 
frange du centre-ville de La Chapelle-des-
Marais dans une nouvelle zone d’habitat 
(ZAC du Clos du Moulin). Les 2 ensembles 
de logements sont organisés autour d’une 
place intérieure, lieu social. Le gabarit des 
constructions volontairement limité au R+1 
ainsi que la volumétrie irrégulière permet 
de limiter l’impact dans un environnement 
à dominante pavillonnaire.» 

texte : agence Drodelot

Les bâtiments délimitent une cour intérieure, espace collectif privatif.

Plan masse

Chaque logement dispose d’un vaste espace extérieur, jardin ou terrasse (comme ci-dessus).

14 logements sociaux

Superficie du terrain : 
3130 m2 (2 ilots)

Promoteur : 
SILENE HABITAT  (44)

Architecte : 
Agence DRODELOT (44)

Permis groupé
Densité  : 45 logts/ha
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